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1856.] B L L, [No. 66.

Acte pour changer la constitution du conseil législatif et
le rendre électif.

5 TTENDU que, dans un acte passé par le parlement du royaume- Préambule.
juni, dans les dix-septième et dix-huitième années du règne de sa

très-gracieuse majesté, chapitre cent dix-huit, il est statué que la légis- Acte impérial
lature de cette province pourra changer la constitution du conseil légis- 17 & 18
latif de la dite province et faire d'autres dispositions relatives au même C. 118.

10 sujet et à d'autres y mentionnés ; à ces causes, sa majesté, etc., décrète
ce qui suit:

I. La couronne ne pourra plus nommer de conseillers législatifs. Lacouronne
ne nommera
plus les en.

Il. A l'avenir, le conseil législatif se' composera de ses membres ac- seiners.
tuels et (le quarante-huit membres élus, vingt-quatre pour le. Haut et

15 vingt-quatre pour le Bas-Canada ; et, pour cet objet, la province sera di-. Manière dont.
visée en quarante-huit colléges électoraux, dont vingt-quatre dans le sera constitué
Haut et vingt-quatre dans le Bas-Canada, conformément à la cédute A. dorénavant le

II. Les conseillers actuels conminueront,l comme auparavant, d'oc-
cuper leurs siéges aux conditions stipulées dans l'acte·impérial, trois· et.Leseonseiners·

20 quatre Victoria, chapitre trente-cinq, actuels* nti-
nué.

IV. Les membres électifs seront élus pour huit ans, sauf les exceptions Terme de

prévues par cet acte, et le conseil sera renouvelé par quart tous les deux oe*ilers
ans. électifs.

V. Nul ne pourra étre élu conseiller législatif à moins d'avoir trente EUgibilitédes conseillers
25 ans accomplis, de posséder en.cette province pour son propre·usage: et éîcfi

avantage, comme propriéfaiire, en loi ou en équité, des terrés ou téne--
inents tenus en franc et commun- soccage,.ou d'être en bonne saisine et
possession pour son propre usage et avantage,.de terres·ou tènerrients-tenuà
en fief ou en roture, de la valeur de mille louis courant, en 'sus dè toutes-

10 dettes, charges et redevances,-d'être sujet brifannique par naissance ou
par naturalisation,-ý-et d'être domicilié en- Canada.

VI. Nul ne pourra être élu conseiller législatif s'il est concussionnaire Inégibilité en
public, ou, convaimnù de félodie ou d'un crime infarmant. certains

VII. Le membre de l'une des chambres ne pourra être- élu pour 14mhaembreVI. e 'une chamubre
15 l'autre chambre. ne peut l'étre

de 1 autre.
VIII. Le conseiller législatif perdra son siégé deifs·ude, desdondi-.

tions suivantes: la concussion des deniers publics,-la banqueroute,- Perte de siège
la faillite,-le recours au bénéfice d'une loi quelconque- relative aud d- en certains
biteurs insolvables,--la conviction de félonie,-ou d'un crime infamante
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Ordres pour la. IX. Le, ou avant le premier jour du mois de septembre qui suivra
première elee- immédiatement le jour où cet acte recevra la sanction royale, le gou-
tion, verneur émettra des ordres pour Pélection des quarante-huit conseillers

législatifs qui devront représenter les quarante-huit colléges électoraux.
Ces ordres seront adressés aux officiers-rapporteurs par le greffier de la 5

Et pour les couronne en chancellerie, et rapportables le premier mardi de novembre

électios s. suivant; et, toutes les deux années après, les ordres des élections pério.

séquentes. diques seront de même émis par le gouverneur le ou avant le premier

jour du mois de septembre, et rapportables le premier mardi du mois de
novembre. 10

Formes des X. Les ordres d'élection seront faits suivant la formule B.
ordres.

Le gouver. XI. Le gouverneur choisira les officiers rapporteurs des colléges élec-
neurnommera toraux, parmi ceux qui, dans les limites de ces colléges, peuvent être,
les officiers-
flpo1t,.~C. par la loi, les officiers rapporteurs des élections des membres de Pas.

semblée législative. 15

Lieu de l'élee- XII. L'officier rapporteur d'un collége électoral fixera, aussi au centre
tion. du collége que possible, le lieu de l'appel nominal des candidats et de

la proclamation du candidat élu.

Electeurs- XIII. Les électeurs des conseillers législatifs, quant à la capacité,
capacité- seront les mêmes que ceux de l'assemblée législative, et ils voteront 20
lieu de vota- aux endroits où ils ont coutume de voter à l'élection de ces- derniérs.

et divisions La circonscription et l'étendue des colléges électoraux sont fixées par la,
cédule A.

Les lois élee. XIV. Les lois qui affectent l'élection des membres de l'assemblée2é-
torales ac- gislative pour la capacité des élecieurs,-l'émission et le rapportdes 25
tuelles appli- ordres,-les pouvoirs et les obligations des officiers rapporteurs,; des
conseil députés officiers-rapporteurs, et des clercs d'élection et de poll,-lem-

pêchement ou la punition des délits commis aux élections ou à cause
des élections,-les élections contestées,-et pour toutes les choses liées
ou incidentes aux élections, sauf l'incompatibilité de ces lois -avec le 30
présent acte, s'appliqueront, dans les cas analogues, à l'élection des
conseillers législatifs.

Déclaration XV. Le candidat au conseil législatif devra, s'il en est requis par un-
d'éligibilité. autre candidat, par un électeur, ou par l'officier-rapporteur, faire en

personne, une déclaration écrite suivant la formule C ; et les disposi- 35
tions des lois d'élection qui, avant la passation de cet acte, avaient
rapport à la déclaration de l'éligibilité des candidats à l'assemblée légis-
lative, sauf le quantum de la propriété foncière, affecteront, précisé-
ment de la même manière, la déclaration de l'éligibilité du candidat an
conseil législatif. 40

Manière de XVI. L'existence du mandat des conseillers législatifs élus commen.
compter le
terme de ser- cera le jour du rapport des ordres et se terminera le jour qui précèdera
vice des con- celui du rapport de l'élection de leurs successeurs.
seillers.

Serment d'of- XVII. Avant de prendre son siége le conseiller législatif prêtera ser-
fce. ment devant le greffier du conseil suivant la formule D. 45

L'ordreB de XVIII. Comme pour mettre en action le système de la périodicité et
sortie des con- du renouvellement du conseil législatif par quart tous les deux ans, il



est nécessaire que douze conseillers électifs sortent - deux ans après seillers sera

l'élection générale qui doit avoir lieu suivant le dispositif de l'article r .par le
neuf de cet acte, douze quatre ans après et douze six ans après, lesort
déterminera, en la manière prescrite dans la cédule E, quels seront les

5 colléges électoraux dont les siéges deviendront ainsi vacants.
Colléges

XIX. Pour le tirage au sort les colléges électoraux seront réunis par éleetorauxfor-
groupes de quatre, suivant la formule F. ms en grou-

pes. . ,

XX. Une liste des noms des colléges électoraux dont les siéges de- Listes trans-
viendront vacants par le sort, avec les époques respectives des vacances mises au gou-

10 et la période de sortie pour chaque collége -à l'avenir, sera transmise par verneur. Les

l'orateur du conseil législatif au gouverneur qui, le, ou avant le premier périodique.
jour du mois de septembre de chaque deuxième année à partir du pre- ment.
mier jour du troisième septembre, qui suivra la passation de cet acte,
émettra de la même manière que pour la première élection, des ordres

15 pour l'élection des successeurs des conseill-rs sortant.

XXI. Ceux qui remplaceront les conseillers sortant par le sort seront Elus pour
élus pour huit ans. . huit ans.

XXII. Le conseiller législatif pourra résigner son siége de la même Les conseillers
manière et dans les mêmes circonstances que le membre de l'assemblée rlntrsigpur

20 législative; il pourra le garder jusqu'au jour qui précèdera celui du
rapport de l'ordre de l'élection de son successeur. S'il résigne ou sort
au terme de son mandat, il sera rééligible dans les conditions prévues Réêligibles
par cet acte.

XXIII. Le conseiller législatif électif sera, dans les mêmes circons- Indépendance
25 tances que le membre de l'assemblée ·législative, assujéti aux lois " qui du conseil.

"assurent Pindépendance de l'assemblée législative de cette province."

XXIV. L'acceptation par un conseiller de la place d'orateur du con- Le conseiller
seil législatif ne rendra pas son siège vacant. nomé ora-teur.

XXV. Dans le cas de vacance accidentelle prévus par les articles Pouvoirs de
30 vingt-deuxième et vingt-troisième, l'orateur du conseil législatif, le con- l'orateur en

seil législatif et les membres individuels du conseil législatif auront les cas devacance.

mêmes pouvoirs et seront sujets aux mênes obligations que l'orateur de
l'assemblée législative, l'assemblée législative et les membres individuels
de l'asse oblée législative; et alors le rapport des ordres devra avoir lieu

35 au moins dans les cinquante jours- qui suivront leur émission.

XXVI. Si le siège d'un collége électoral devient vacant avant le tirage vacance sur-
au sort, la vacance ne sera pas remplie de suite, mais le nom de ce venue avant
collége sera soumis au sort comme ceux des autres colléges en prenant le tirage au
place dans le groupe qui lui est propre, et la durée du mandat du con-

40 seiller élu pour remplir cette vacance sera ce que l'aura faite le sort. Vacance sur.
venue peu de

XXVII. La vacance accidentelle du siége d'un collége électoral arri- temps avant
vant dans les trois mois qui précèderont la vacance régulière et pério- la vacance
dique de ce siège ne sera remplie qu'à la date de cette dernière vacance. dique du

XXVIII. Dans les cas de vacance du siége d'un collége électoral Terme de ser-
45 accidentelle non prévue par l'article précédent, la durée du service du vice dun con-

conseiller élu pour remplir cette vacance sera la même qu'aurait ete pour remplir
régulièrement celle du service de son prédécesseur. une vacance

accidentele.
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Nominationde XXIX. L'orateur du conseil législatif sera, comme par le passé, nom-
rorateur. mé par le gouverneur, et pris parmi les membres de ce corps.

'orateur ac-
tuel resteraen XXX. Le conseiller qui sera orateur lors de la passation de cet acte
chargejusqu'â continuera de l'être jusqu'à ce qu'il soit remplacé.remplace-
ment.

Ce qui eonsti- XXXI. Chaque élection générale des membres de l'assemblée légis. 5
tuera un par- lative constituera comme auparavant un nouveau pailement.
lement,



CÉDULE A.
BAS-C AN ADA.

Noms des Colléges Circonscription des Colléges Electoraux.
Electoraux.

Go!fe................. Les comtés de Gaspé, Bonaventure et Rimouski.

Grandville..........

De la Durantaye...

Lauzon........ ......

Les comtés de Temiscouata et de Kamouraska, les Pa-
roisses de St. Roch des Aulnets et de St. Jean Port
Joli et leur prolongation en droite ligne jusqu'à la
ligne provinciale, dans le comté de lIslet.

Le reste du comté de l'Islet, les comtés de Montmagny
et de Bellechasse et les paroisses de St. Joseph, St.
Henri et de Notré-Dame de la Victoire, dans le
comté de.Lévi.

Le reste du comté de Lévi, et les comtés de Dorchester
et de Beauce.

Kennebec............ILescomiésde Lotbinière,de Méganlic etd'Arthabaska.

De la Vallière......

Wellington ..

Saurel... .....

Les comtés de Nicolet et d'îamaska, les townships
de Wendover, de Grantham et cette partie d'Upton
qui est dans le comté de Drummond.

Le reste du comté de Drummond, le comté de Rich-
mond, la ville de Sherbrooke, les comtés de Wolfe,
de Compton ét de Stanstead.

Les comtés de Richelieu et de Bagot, les paroisses de
St. Denis, de La Présentation, de St. Barnabé et de
St. Jude, dans le corùté de St. Hyacinthe.

Bedford.............. Les comtés de Missiscoui, de Brome et de Shefford.

Rougemont.......... Le reste du comté le St. Hyacinthe, les comtés de
Rouville et d'Iberville.

Montarville... .(Les comtés de Verchèies, de Chambly et de Laprairie.

De Lorimier........

Les Laurentides...

La Sa!le.. .. . .. ..

Les comtés de St. Jean et de Napierville ; St. Jean
Chrysostôme et Russeltown, dans le comté de Cha-
teauguay; Hemmingford, dans le comté de Hun-
tingdon.

Les comtés de Chicoutimi,de Cliarlevoixde Saguenay
et de Montmorency,'la seigneurie de Beauport, la pa-
roisse de Charlesbourg, les townshi ps de Stoneham
et de Tewkesbury, dans le comté de Québec.

Le reste du comté de Québec, le comté de Portneuf et
toute la partie de la Banlieue de Québec, qui se
trouve dans la paroisse de Notre Dame de Québec.



BAS-CANADA.

Noms des Colléges Circonscription des Colléges électoraux.
Electoraux.

Stadacona....Le reste de la cité et banlieue de Québec.

Chaouinigane..

De Lanaudière.....

Repentigny.........

Les comtés de Champlain et de St. Maurice, la ville
des Trois-Rivières, les paroisses de la Rivière du
Loup, de St. Léon, de St. Paulin, et le township
de Hlunterstown et son augmentation dans le comté
de Maskinongé.

Le reste du comté de Maskinongé, les comtés de Ber-
thier et de Joliette, moins la paroisse de St. Paul,
moins le township de Kildare et son augmentation,
et moins aussi le township de Cathcart.

La paroisse de St. Paul, le township de Kildare et
son augmentation, et le township de Cathcart, dans
le comté de Joliette, les comtés de L'Assomption et
de Montcalm.

Mille Isles...... ... Les comtés de Terrebonne et des Deux-Montagnes.,:

Inkerman............ Les comtés d'Argenteuil, d'Outaouais et de Pontiac.

Alma.................

Victoria .............

Rigaud ..............

De Salaberry.......

Les paroisses de la Longue-Pointe, de la Pointe-aux-
Trembles, de la Rivière des Prairies, du Sault aux
Récollets, dans le .comté d'Hochelaga, et cette par-
tie de la paroisse de Montréal, qui se trouve à l'est
de la prolongation de la Rue St. Denis, le comté de
Laval, cette partie de la cité de Montréal, qui sêä
trouve à l'est des rues Bonsecours et St. Denis et
de leur prolongation.

Le reste de la cité de Montréal, là paroisse non
comprise.

Le reste de la paroisse de Montréal et les comtés de
Jacques Cartier, de Vaudreuil et de Soulanges.

Le reste du comté de Chateauguay, le reste du comté;
de Huntingdon et le comté de Beauharnois.
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HAUT CANADA.

Noms des Colléges
Electoranx.

Western.............

St. Clair.............

Malahide........

Tecumseth.........

Saugeen........

Brock............

Gore..................

Thames..............

Erié..................

Niagara.............

Burlington..........

Home................

Midland.............

York.............

Kings .......... .....

Queens..............

Newcastle ..........

Trent............

Quint6...........

Circonscription des Colléges Electoraux.

Les comtés d'Essex et de Kent.

Le comté de Lambton et la division ouest de Mid-
diesex.

Les divisions est et ouest d'Elgin, la division est de
Middlesex et la ville de London.

Les comtés d'Huron et de Perth.

Les comtés de Bruce et de Grey et la division nord
de Simcoe.

Les divisions nord et sud de Wellington et la division
nord de Waterloo.

La division sud de Waterloo et la division nord
d'Oxford.

La division sud d'Oxford et le comté de Norfolk.

Les divisions est et ouest de Brant et le comté
d'Haldimand.

Les comtés de Lincoln et de Welland et la ville de
Niagara.

Les divisions- nord et sud de Wentworth et la cité
d'Hamilton.

Les comtés d'Halton et de Peel.

La division nord d'York et la division sud de Simcoe.

La cité de Toronto et le township d'York.

Les divisions est et ouest d'York (excepté le township
d'York) et la division sud d'0ntario.

La division nord d'Ontario, le comté de Victoria et
la division ouest de Durham.

La division est de: Durham et les divisions est et ouest
de Northumberland.

Le co'mté de Peterborough, la division nord de Hast-
ings et le comté de Lennox.

La-division -sud de Hlastings et le comté de Prince
Edward..



HAUT-CANADA.

Noms des Colléges
Electoraux.

Cataracoui..........

Bathurst.............

Rideau..........

St. Laurent.

E st ...................

Circonscription des Colléges Electoraux.

Les comtés d'Addington et de Frontenac et la cité
de Kingston..

La division sud de Leeds et les divisions nord et sud
de Lanark.

Les comtés de Renfrew et de Carleton et la cité des
Outaouais.

La ville de Brockville et le township d'Elizabethtown,
la division sud de Grenville, la division nord de
Leeds et de Grenville, et le comté de Dundas.

Les comtés de Stormont, de Prescoit, de Russell et
de Glengarry, et la ville et le township de Corn-
wall.

FORMULE B.

PROVINCE DU CANADA.

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Gsande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi,

A I' Officier Rapporteur d Salutl

ATTENDU qu

En conséquence nous commandons et ordonnons qu'après avoir d'abord
proclamé dans le dit collége électoral de immédiatement
après la réception de ce pré3ent bref, et avoir par telle proclamation fixé'
(en en donnant au moins huit jours d'avis) un jour et un lieu pour l'élec-
tion d'un conseiller législatif pour représenter le dit collége électoral de

dans notre conseil législatif,. vous fassiez faire au dit jour
et au dit lieu le choix libre et indépendant d'une personne convenable et
prudente, comme conseiller législatif,. pour représenter le dit colléget
électoral de dans notre conseil législatif, par ceux qui seront
présents au jour de l'élection qui sera fixé par telle proclamation comme
susdit, et que vous fassiez insérer le nom de tel conseiller législatif dans'
certains actes d'élection (Indentures). entre vous-et ceux qui seront pré-
sents à telle élection, (que la personne ainsi choisie soit présente ou
absente) et que. vous fassiez en sorte que la personne ainsi choisie pou
venir au dit corseil législatif soit pleinement et suffisamment autorisée à
faire et consentir pour les communes de la dite division électorale de

les matières et choses qui, avec l'aide de Dieu.seront ordonnées:
par le egnseil commun de notre dite province- sur les dites affaires, de

1



telle sorte qu'à défaut de tels pouvoirs ou par l'élection irrégulière de
tel conseiller législatif, les dites affaires ne soient en aucune manière
interrompues.

Et nous ne voulons pas qu'il soit fait choix d'un ministre des églises
d'Angleterre ou d'Ecosse, ou d'un ministre, prêtre, ecclésiastique ou
prédicateur, soit suivant les rites de l'église de Rome ou sonsaucune
autre forme de profession de foi religieuse ou de culte. Et vous nous
certifierez sans délai en notre chancellerie dans la cité de
la dite élection ainsi faite distinctement et ouvertement, sous votre sceau
et les sceaux de ceux qui seront présents à telle élection, nous envoyant
un double des dits actes d'élection (Indentures) annexé à ces présentes,
ensemble avec notre présent bref.

En foi de quoi, nous avons rendu ces lettres. patentes, et y avons
apposé le grand sceau de notre dite province du Canada.

Témoin,

A notre hôtel du gouvernement, enla cité de dans notre
dite province du Canada, le jour de en l'année
de Notre Seigneur mil huit cent et dans la
année de notre règne.

Par ordre,

A.. B.,

Greffier de la couronne en chancellerie.

FORMULE C.

DÉCLARATION D'ÉLIGIBILITÉ.

Je, A. B., déclare et atteste que j'ai trente ans accomplis; que je
suis sujet britannique; que je suis domicilié en Canada; que je pos-
sède dûment, selon la loi, (ou selon l'équité,) comme propriétaire pour
mon propre usage et bénéfice, les terres suivantes (ou tènements)
tenues en franc et commun soccage (ou que je suis dûment saisi)
et en possession pour mon propre usage et bénéfice, des terres (ou
tènements) tenues en fief, en roture ou en franc-aleu (selon le cas)
c'est à savoir, de (ici insérez une description exacte et claire des terres
ou tènements formant la qualification de *la propriété.du candidat et
de la situation d'icelle propriété) lesquelles terres (ou tènements) je
déclare être de la pleine valeur de. 'mille louis courant, en sus de toute
rentes, hypothèques, charges et .redevances. dont elles pourraient être
chargées, affectées, et qui pourraient être dues et payables sur icelles;
et de plus, je déclare que je n'ai pas collusoirement ou 'spécieusement
obtenu le titre ou la possession des dites terres (ou tènements) ou aucune
partie d'icelles, dans le but de me qualifier ou de. me rendre éligible
comme membre du conseil législatif de cette province.



FORMULE D.

SERMENT D'ALLÉGEANCE.

Je, A. B., promets sincèrement et jure que je serai fidèle et porterai
vraie allégéance à sa majesté, la reine Victoria, comme légitime sou-
veraine du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de cette
province du Canada, dépendant du lit royaume-uni et lui appartenant;
et que je la défendrai de tout mon pouvoir contre toutes conspirations et
atentats perfides quelconques qui pourront être tramés .contre sa per.
sonne, sa couronne et sa dignité, et que je ferai tout en mon pouvoir pour
découvrir et faire connaître à sa majesté, ses héritiers et successeurs,
toutes trahisons et conspirations et attentats perfides que je saurai avoir
été tramés contre elle ou aucun d'eux ; et tout ceci je le jure sans aucun
équivoque, subierfuge mental ou restriction secrète, et renonçant à tous
pardons et dispenses d'aucunes personne ou personnes quelconques à ce
contraires. Ainsi que Dieu me soit en aide.

CÉDULE E.

TIRAGE AU sORT.

Dans les quinze jours qui suivront celui de la première réunion des
chambres après l'élection des quarante-huit conseillers législatifs:

. 1. L'orateur du conseil législatif, après en avoir notifié le dit conseil,
fera, séance tenante, placer sur la table du greffier douze boites marquées
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

2. Les noms des quarante-huit colléges électoraux seront écrits visi-
blement et séparément sur autant de morceaux de papier de même
forme et de même grandeur.

3. Le greffier placera ces papiers un à un dans les bottes après les
avoir montrés et puis roulés pour en cacher l'écriture.

4. Il mettra dans la même botte les noms des colléges électoraux qui,
suivant la cédule F, feront partie du même groupe; et de même pour
tous les groupes.

5. Ayant secoué les boites, il retirera alternativement de chacune un
nom, qu'il déroulera, montrera et inscrira.

Les siéges des douze colléges électoraux dont les noms seront ainsi
sortis les premiers, deviendront vacants le premier lundi du mois de
novembre, deux ans après le jour où les premiers ordres d'élections se-
ront rapportables.

6. Le greffier fera deux autres opérations parfaitement semblables à
la première. Les sièges des douze colléges électoraux dont les noma
sortiront des boites au deuxième tirage deviendront vacants le premier
lundi du mois de novembre, quatre ans après le jour où les ordres ci-
dessus seront rapportables; et ceux des colléges électoraux dont les noms
sortiront des bottes au troisième tirage, deviendront vacants le premier
lundi de novembre, six ans après le jour où les mêmes ordres seront rap'
portables.
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CÉDULE F.

GROUPES DE COLLÉGES ÉLECTORAUX

BAS-CANADA.

GROUPE I.
Golfe, Grandville, De la Durantaye et Lauzon.

GROUPE 2.

Laurentides, LaSalle, Stadacona et Chaouinigane.

GROUPE 3.
Kennebec, De la Vallière, Wellington et Saurel.

GROUPE 4.

De Lanaudière, Repentigny, Mille-Isles et Inkerman.

GROUPE 5.

Bedford, Rougemont, Montarville et De Lorimier.

GROUPE 6.

Aima, Victoria, Rigaud et De Salaberry.

HArrT-CAAnA.

GROUPE 7.

Western, St. Clair, Malahide et Tecumseth.

GROUPE 8.
Saugeen, Brock, Gore et Thaines.

GROUPE 9.

Erié, Niagara, Burlington et Home.

GROUPE 10.
Midland, York, Kings et Queens.

GROUPE i1.
Newcastle, Trent, Quinté et Cataracou.

GROUPE 12.
Bathurst, St. Laurent, Rideau et Est.


